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A LA DECOUVERTE DU 

PLAN D’ACTIONS 

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT) 

DU PAYS DE RETZ
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Le PAT du Pays de Retz émane de : 

Rappel réglementaire (article L. 111-2-2 du Code rural et de la pêche) 

1- Art. L. 111-2-2. - Les projets alimentaires territoriaux mentionnés au III 
de l'article L. 1 sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des 
acteurs d'un territoire et répondent à l'objectif de structuration de 
l'économie agricole et de mise en œuvre d'un système alimentaire 
territorial. Ils participent à la consolidation de filières territorialisées et 
au développement de la consommation de produits issus de circuits 
courts, en particulier relevant de la production biologique.

Loi du 13 octobre 2014 d’avenir de l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt



Le PAT du Pays de Retz s’inscrit dans :

● La continuité des orientations en faveur de la préservation des terres agricoles et 
d’espaces naturels prévues par le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale), dont la 
révision est actée en 2021, 

● Les réflexions sur les enjeux climatiques qui ont donné lieu à l’élaboration des PCAET 
(Plan Climat Air Énergie Territoriaux) coordonnés par le PETR et arrêtés fin 2019 dans 
chacune des 4 intercommunalités ; et qui se déclinent aujourd’hui en lien avec le P.A.T. 
(évolution des pratiques agricoles, lutte contre le gaspillage alimentaire, etc.) 

● Les dynamiques agricoles, économiques, sociales, culturelles privées ou publiques du 
territoire faisant évoluer la production, les circuits de distribution, l’attachement aux 
paysages alimentaires, les pratiques de consommation, etc. 

● Le partenariat avec Nantes Métropole dans le cadre du contrat de réciprocité qui 
acte des perspectives partagées de coopération en matière d’alimentation pour les 
années à venir 

Nantes et le Pays de Retz jouent collectif - YouTube
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https://www.youtube.com/watch?v=dGFLLsBSd3w&ab_channel=VilledeNantes


Une production 
agro-alimentaire diversifiée
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Des actions de valorisation 
des productions locales

Des actions autour de la culture alimentaire et 
de l’accès à l’alimentation pour tous

Le PAT du Pays de Retz s’appuie sur : 



Avec le soutien de :
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PRIORITE 1 - ENJEU SOCIAL 

Rendre l'alimentation de qualité et de proximité accessible à toutes et tous et limiter le gaspillage alimentaire 
 

 

 

 
1 Association Nationale pour le Développement des Epiceries Solidaires 

 

OBJECTIFS ACTIONS PORTEURS PARTENAIRES IDENTIFIES 

 Lutter contre 
la précarité 
alimentaire 

* Mettre en réseau les acteurs qui agissent tout au long de la chaine pour s’identifier, mettre en 
commun, améliorer les pratiques, notamment sur l’approvisionnement  
 
* Améliorer la qualité des produits dans les distributions alimentaires et accompagner les 
bénéficiaires dans leurs pratiques culinaires 
 
* Imaginer d’autres formats de solidarité alimentaire (ex : commandes groupées, chèque 
alimentaire fléché vers des produits locaux…) 

Département 
Loire-Atlantique / 
Communes 
(CCAS) / PETR 
 

Acteurs de la distribution 
alimentaire (Banque alimentaire, 
Halte du Cœur, etc.) 
Epiceries solidaires 
Associations locales  
ANDES1 
Producteurs et artisans 
Commerces alimentaires 
Entreprises de l’agro-alimentaire 
Grandes et Moyennes Surfaces 
 

 Rendre les 
familles 
actrices de 
leur 
alimentation 

* Favoriser le développement d’initiatives locales types « Les Incroyables Comestibles », jardins 
partagés et jardins familiaux 
 
* Proposer des actions d’accompagnement au changement pour une cuisine simple mais 
diversifiée, basée sur des produits locaux, de qualité et de saison (ex : défi familles à alimentation 
positive) 

Communes / 
PETR 
 

Centres Sociaux Culturels 
Associations locales 
Producteurs et artisans 
GAB 44 
Chambres consulaires 

 Limiter le 
gaspillage 
alimentaire 
sur le Pays de 
Retz « de la 
fourche à la 
fourchette » 

  

* Proposer des actions d’accompagnement au changement permettant aux familles de lutter 
contre le gaspillage alimentaire au quotidien (ex : défi familles « zéro déchet ») 
 
* Favoriser les dons agricoles, d’entreprises agro-alimentaires, des commerces alimentaires et 
encourager les solutions de redistribution (ex : paniers de produits bios issus des invendus) 

EPCI (services 
déchets) / PETR 
 

Communes  
CPIE Logne et Grand Lieu 
Associations 
Producteurs et artisans 
Entreprises de l’agro-alimentaire 
Grandes et Moyennes Surfaces 
Commerces alimentaires 

PUBLICS CIBLES : habitants, personnes ou familles en situation de précarité 

 



 

PRIORITE 2 - ENJEU ENVIRONNEMENTAL 

Inscrire l'agriculture dans la transition climatique et dans les enjeux de santé publique 

 

 
2 Mesures Agro-Environnementales et climatique 

 

OBJECTIFS ACTIONS  PORTEURS PARTENAIRES IDENTIFIES 

 Faire évoluer les 
pratiques 
agricoles 
 

* Accompagner les agriculteurs dans l'évolution de leurs pratiques en lien avec les enjeux 
énergétiques, de préservation des ressources naturelles (eau, air, sol) et les enjeux de 
santé et ce, quel que soit leur point de départ  
 
* Mettre en place des zones "0 polluants" autour des zones de captage d'eau 
 
* Valoriser les agriculteurs sous le prisme des services rendus à l’environnement 
(entretien du bocage, maintien de la biodiversité, stockage du carbone dans les sols, 
notamment via les prairies…) et favoriser la rétribution de ces services 
 
* Organiser la diversification de l’offre agricole en y intégrant le développement des 
protéines végétales 
 

EPCI (PCAET) 
Acteurs de l’eau 
PETR 

Chambre d’Agriculture 
GAB 44  
CIVAM 44 
Fédération des maraîchers 
Atlantic’eau 
Agence de l’eau Loire-Bretagne 
Syndicats Bassins Versants 

 Maintenir 
l’élevage 
durable et 
accompagner sa 
montée en 
gamme 

* Travailler à la préservation des exploitations d’élevage en marais-zones-humides (accès 
au foncier, compétences métier, modèles économiques), à leur valorisation (information 
des consommateurs, lien au paysage et à la biodiversité) et encourager leur labellisation 
(AB, Label Rouge, HVE…). 
 
 

PETR / EPCI (PCAET) / 
NANTES METROPOLE 
 

Chambre d’Agriculture (MAEC2) 
GAB 44 
CIVAM 44 
Pôle Relais des Zones Humides 
AALVIE : Abattage des Animaux 
sur leur Lieu de Vie  
 

 Développer le 
système 
bocager (haies-
systèmes 
herbagers-zones 
humides) 

* Renouveler les boisements de haies et développer les plans de gestion bocagers 
(participe à la qualité des paysages, de l’eau, de l’air et de la biodiversité, au maintien de 
l’élevage) 
 
 

EPCI (PCAET)  
Communes 
PETR 
 

Chambre d’Agriculture 
CIVAM 44 
Agence de l’eau Loire-Bretagne 
CPIE Logne et Grand Lieu 
Syndicat Bassin Versant 
Association Horizon bocage 
 

PUBLICS CIBLES : producteurs et artisans 

 



 

PRIORITE 3 - ENJEU ECONOMIE 

Faciliter les débouchés aux producteur-rices et l’accessibilité aux mangeur-ses 

 
3 Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise 

 

OBJECTIFS ACTIONS PORTEURS PARTENAIRES IDENTIFIES 

 Développer les 
outils logistiques 
et de 
transformation 
 

* Construire des solutions logistiques bas carbone pour accompagner le 
développement des circuits courts  
 
* Favoriser le développement d’outils mutualisés de transformation et de 
logistique 

Porteurs de projet 
logistique  
Département Loire-
Atlantique 
PETR 
   

Région Pays de la Loire 
EPCI (services développement 
économique) 
Nantes Métropole 
Acteurs logistiques  
Coopérative d’Utilisation du Matériel 
Agricole (CUMA) 
Producteurs, artisans, entreprises de 
transformation et de distribution 
AALVIE - APPOC 

 Accompagner la 
mise en œuvre 
des débouchés 
locaux  

 

* Développer la vente directe auprès des consommateurs (dont magasins de 
producteurs) et auprès des professionnels (ex : le carreau de producteurs du 
MIN). 
 
* Faciliter la mise en relation entre les producteurs locaux et toutes formes de 
distribution (commerces, restaurants, grandes surfaces...) 
 

Porteurs de projet de 
commercialisation 
collective / EPCI / 
PETR 

Région Pays de la Loire 
Département Loire-Atlantique 
EPCI (service développement 
économique) 
AURAN3 
Terroirs 44 
Les 3 chambres consulaires 
Association « Produit en Pays de Retz » 
Réseau des AMAP  
Marché d’Intérêt Général (MIN) 
GMS 

 Valoriser les 
productions 
locales auprès des 
habitants du Pays 
de Retz  
 

* Accompagner le développement de la marque de produits locaux  
« Produit en Pays de Retz » 
 
* Faire vivre les outils de communication valorisant les productions locales et 
les lieux de distribution (ex : catalogues producteurs de chaque EPCI) 
 
* Clarifier l'information aux consommateurs sur l'origine et de la qualité des 
produits dans les lieux de distribution (ex : dispositif étiquetage) 

Association Produit en 
Pays de Retz / EPCI / 
PETR 

Région Pays de la Loire 
EPCI (service développement 
économique) 
Communes 
Chambre d’Agriculture 
Association « Produit en Pays de Retz » 
Terroirs 44 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
GMS 

PUBLICS CIBLES : producteurs et artisans, entreprises de transformation, distributeurs, habitants 

 



 

 

  

 Impliquer les 
entreprises de 
transformation 
dans la démarche 
de proximité et de 
qualité 

* Développer des partenariats avec les entreprises souhaitant s’intégrer à la 
démarche du PAT 
 
 
 
 

PETR / EPCI Entreprises de transformation 
EPCI (service développement 
économique) 
CCI  
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
AURAN 



 

PRIORITE 4 - ENJEU NUTRITION-SANTE  

Sensibiliser l’ensemble des mangeur-ses à une alimentation saine et durable 
 

  

 

OBJECTIFS ACTIONS  PORTEURS PARTENAIRES IDENTIFIES 

 Créer une culture 
partagée autour de 
l’alimentation saine et 
durable 

 
 Développer des activités 

adaptées aux publics 
ciblés 
 

* Organiser un programme d’actions « du champ/de l’océan à l’assiette » à 
destination des familles : cueillettes de légumes/algues, ateliers culinaires, 
dégustations de produits locaux et visites chez les producteurs, visites 
d’entreprises agro-alimentaires 
 
* Former les professionnels aux enjeux de l'alimentation saine et durable (artisans, 
restaurateurs, salariés ou bénévoles d'associations...) 
 
* Promouvoir les fermes pédagogiques existantes et/ou accompagner leur 
émergence  
 
* Actions de valorisation des producteurs (actions culturelles et artistiques, actions 
médiatiques, événement, ciné-débat, etc.)  
 

PETR / Communes / 
EPCI 

Associations locales (Incroyables 
comestibles, Echos Nature, 
Entraide et savoirs, Anim’action, 
Campus Fertile, CPIE…) 
CMA 
Terroirs 44 
Accueil Paysan 
Lycées professionnels (ex : Louis 
Armand) 
Fermes pédagogiques 
Entreprises agro-alimentaires  
Structures culturelles et socio-
culturelles 

 Aller vers une 
alimentation saine et 
durable dans la 
restauration collective  

* Accompagner la restauration collective dans une démarche de progrès à travers 
différents volets : approvisionnement local, de qualité et de saison, qualité 
nutritionnelle, lutte contre le gaspillage alimentaire et, éducation alimentaire pour 
la restauration scolaire. 
 
 

Communes 
PETR 

Communes 
Nantes Métropole  
Département Loire-Atlantique 
MFR et AFR du Pays de Retz 
Etablissements médico-sociaux 
CPIE Logne et Grand Lieu 
Association Campus Fertile 
GAB 44 
Chambre d’Agriculture 
Producteurs et artisans 
La ligue de l’enseignement 44 
Fondation Nicolas Hulot 
Légumerie La Fée au duc 
AALVIE 

PUBLICS CIBLES : habitants, producteurs et artisans, entreprises de transformation, restaurateurs, associations, gestionnaires de restauration collective 

 



 

PRIORITE 5 - ENJEU URBANISME-AMENAGEMENT 

Pérenniser le foncier et les activités agricoles  

et profiter du renouvellement des exploitants pour impulser de nouvelles dynamiques 
 

 
4 Voyage à Nantes 

 
 

OBJECTIFS  ACTIONS PORTEURS PARTENAIRES IDENTIFIES 

 Maintenir voire 
renforcer la 
préservation des 
terres agricoles dans 
les documents 
d'urbanisme 

*Identifier les outils réglementaires à disposition et favoriser leur mise en œuvre (disposition 
Espace Agricole Pérenne dans le SCoT et PLU, Périmètre de Protection des Espaces Agricoles 
et Naturels, Association Foncière Agricole…) 

PETR via le 
SCOT / EPCI / 
Communes 

AURAN 
Communes 
Chambre d’agriculture   
Terres de Liens 
CEREMA 

 Communiquer auprès 
des habitants sur la 
diversité des activités 
agricoles et le rôle des 
agriculteurs dans le 
paysage 
 

*Organisation de l’événement “Paysages, escapade en Pays de Retz” en lien avec la 
thématique alimentaire 
 
* Création d’itinéraires touristiques autour des paysages alimentaires, terrestres et 
maritimes, et des produits emblématiques du Pays de Retz  

PETR / EPCI Asso “Produit en Pays de Retz” 
Terroirs 44 
Accueil Paysan 
Chambre d’agriculture   
CMA 
OTI des 4 EPCI 
Bretagne Loire-Océan 
Loire-Atlantique 
Développement 
Nantes Métropole (VAN4)  

 Travailler avec les 
partenaires au 
maintien des 
exploitations et à 
l'installation de jeunes 
exploitants 
 

* Actions sur les installations et la transmission des exploitations  
 
* Actions de reconquête des friches agricoles 
 
* Benchmarking autour des projets de régie agricole 
 
* Actions de soutien aux "Non-issus du milieu agricole" dans leur accès au métier et au milieu 
(ex : couveuse agricole, introduction auprès des habitants de la commune, etc.) 

EPCI 
Communes  
PETR 

Nantes Métropole - CCEG 
Communes 
Chambre d’agriculture   
CAP 44 
Coopérative d’installation en 
Agriculture Paysanne (CIAP)  
Terre de liens 
SAFER 

PUBLICS CIBLES : producteurs, porteurs de projet agricole, collectivités, habitants 
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